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Formulation en 2025-2026 : 

 

6 – Renonciation à la compensation (Article 16) 

 

La compensation s’applique entre les EC d’une UE, entre les UE d’un semestre et entre les 

semestre d’une année sans limitation du nombre d’EC compensables. 

La compensation est automatique pour tout.e étudiant.e en session de seconde chance.  

Afin d’ouvrir la possibilité à chacun.e d’améliorer sa moyenne en ayant accès à la session de 

seconde chance, la compensation est bloquée d’office en session 1 et n’est applicable que sur 

demande adressée au responsable de la Licence. Une telle demande vaut donc renonciation à 

l’accès à la session de seconde chance pour les EC concernés. 

 

 

 

 

Proposition de modification : 

 

 

6 – Renonciation à la compensation (Article 16) 

 

La compensation s’applique entre les EC d’une UE, entre les UE d’un semestre et entre les 

semestres d’une année sans limitation du nombre d’EC compensables. 

La compensation est automatique pour tout.e étudiant.e en session 1 (sauf demande de 

renonciation du droit à la compensation faite par l'étudiant.e auprès des responsables de la 

Licence en amont du jury de session 1), puis en session 2. 

 

 

 

 

 


